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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Elles favorisent, par leurs modalités d’accès et leur organisation, la répartition optimale des futurs 
professionnels sur le territoire au regard des besoins de santé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés prévoit le principe selon lequel la répartition 
optimale des futurs professionnels est une préoccupation prise en compte dès la formation de ces 
derniers.

Ce principe inscrit dans la loi participe à la lutte contre les inégalités en santé et, notamment la 
désertification médicale.


